
VOUS ÊTES LICENCIÉ(E) DE LA FFF ?
BÉNÉFICIEZ D’OFFRES EXCLUSIVES À L’OUVERTURE  

D’UN COMPTE OU D’UN LIVRET. CRÉDIT AGRICOLE, PARTENAIRE MAJEUR  
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL,

DEVENEZ CLIENT(E) 
 DU CRÉDIT AGRICOLE ET RECEVEZ :

VOUS ÊTES DÉJÀ CLIENT(E)  
DU CRÉDIT AGRICOLE, RECEVEZ :

Renseignements dans les agences Crédit Agricole.

En plus, bénéficiez de 15 % de réduction la 1re année 
sur la cotisation pour toute souscription à une 

Assurance Accidents de la Vie (4)

30 € (3)

Offres valables une seule fois, soumises à conditions, non cumulable, réservée aux licencié(e)s de la Fédération Française de Football valable pendant la durée du 
partenariat avec le Crédit Agricole, sous réserve d’acceptation de votre dossier par le Crédit Agricole Franche-Comté et de la présentation du justificatif de la qualité 
de licencié(e).
Renseignez-vous à l’agence Besançon Cusenier pour connaître les détails de l’offre. Vous bénéficiez d’un délai de rétractation de 14 jours calendaires après la signature 
de la convention de compte.

(1) Offre réservée aux personnes mineurs sous conditions de souscription d’un livret d’épargne au nom du mineur par le(s) représentant(s) légal (aux) du mineur, 
dans la limite d’un versement par licencié(e). Le mineur doit être accompagné de ses représentants légaux.
(2) Offre réservée aux personnes physiques majeures capables, sous conditions de souscription à l’Offre Nouvelle Banque du Quotidien (Essentiel, Premium ou 
Prestige).
3) Versement d’une prime de 30 euros sur le compte du licencié (mineur ou majeur), dans la limite d’un versement par licencié(e).
(4) Offre réservée aux personnes physiques majeures capables.
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45 € + 15 € (1)
versés au club

80 € + 30 € (2)
versés au club

POUR LES MOINS DE 18 ANS POUR LES PLUS DE 18 ANS

    UN PIED 
SUR LE TERRAIN. 

UN COUP DE MAIN POUR 
METTRE


